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ORIENTATION SUR LE SECTEUR SUD DE FONTENAY-EN-PARISIS

A. Espace dans lequel s’inscrit le secteur

Ce secteur, localisé près des lieux-dits des « Fesserets » et de la « Fosse aux Chiens », d’une surface 
d’environ 24 ha se situe à l’extrémité sud du territoire communal à la limite de la zone urbaine de 
Goussainville. Il est desservi par la RD 47 ainsi que par la Route de Goussainville. 

Actuellement, ce secteur est occupé au Nord par un petit pôle d’activités existant ainsi que par un terrain 
en friche. Le reste de l’espace est dédié à l’activité agricole. 

Ce secteur présente plusieurs atouts justifiant l’ouverture d’une zone à vocation économique :
• Un site attractif bien desservi par la Francilienne reliant Fontenay-en-Parisis à l’aéroport Roissy-

Charles de Gaulle 
• Une zone d’activités préexistante sur le site
• Situation en bordure d’une zone urbaine, sans créer de nouvelle enclave.
• Création d’un accès direct des habitants de Goussainville à la Francilienne, grâce à l’aménagement 

d’une voie de desserte dans la future zone d’activités économiques (ZAE).

B. Principes d’aménagement

Afin de réaliser un aménagement cohérent de cet espace et en relation avec les constructions 
environnantes, plusieurs orientations d’aménagement et de programmation sont imposées (dont 
certaines figurent sur le schéma de la page suivante).

Architecture et morphologie urbaine

• Insérer au mieux les nouvelles constructions par un vocabulaire architectural de qualité, adapté au 
milieu environnant.

Paysagement et biodiversité

• Conserver la végétation existante aux abords des axes routiers et en limite de zone (hors création 
d’accès)

• Réaliser un aménagement paysager valorisant les entrées / sorties dans la future zone.

• Réaliser un traitement paysager de qualité aux abords des voies existantes et futures en vue 
notamment de favoriser la biodiversité urbaine. 

• Aménager une bande paysagère d’une profondeur minimale de 30 m, en limite avec la commune 
de Goussainville. Le traitement végétal visera à raccorder visuellement la zone aux structures 
végétales du paysage alentour (haies, bosquets, alignements d’arbres...). Il s’agira de plantations 
hautes intégrant des arbustes et arbres d’espèces locales en vue d’assurer au mieux la transition 
entre l’espace à vocation d’activités et les habitations existantes de Goussainville.
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Déplacements et accessibilité

• Créer un carrefour d’accès et une voie de desserte dans le prolongement de RD 47. Deux options 
de desserte interne cumulables sont ensuite possibles. La première emprunte la voie existante au 
droit de la zone d’activité déjà constituée, se raccordant à la route de Goussainville et la deuxième  
contourne cette zone par le Sud. Le schéma localisant ces deux options est un principe à respecter 
dans l’esprit et non à la lettre. 

• Par ailleurs, dans le cadre de l’aménagement de la zone d’équipements et de services (AUd), un 
second carrefour sera aménagé au droit de la route de Goussainville, afin de permettre d’accéder à 
cette zone en toute sécurité.

• Les accès ainsi aménagés devront créer un effet «Porte d’entrée» dans les futures zones par un 
traitement végétal de qualité, vecteur dune vraie plus-value paysagère sur le territoire communal. 

Prise en compte du développement durable au sein de l’opération

• Privilégier l’utilisation de matériaux ayant de bonnes caractéristiques environnementales : durabilité, 
impact minimal sur l’environnement, valorisation possible en fin de vie…

• Traiter le rejet des eaux de ruissellement à l’échelle de la parcelle et adopter une gestion alternative 
des eaux pluviales au sein de l’opération (noues paysagées,...)

• Réaliser une végétalisation de l’espace en privilégiant les essences locales et fleuries.


